
INFORMATIONS SUR LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 juin 2008 
 
 
Absent excusé : M. SCHREINER André a donné procuration à M. VERNIER Philippe 
 

I- DESIGNATION DES DELEGUES ET SUPPLEANTS POUR L’ELECTION DES 
SENATEURS 

Le rôle des délégués et/ ou suppléants sera d’aller élire 3 sénateurs à Besançon le 21 septembre 
prochain. 
Sont élus à l’unanimité en tant que délégués : Louis GESTER 
                                                                         Philippe LACROIX 
                                                                         Dominique BOYER 
Sont élus à l’unanimité en tant que suppléants : Daniel LEBOEUF 
                                                                            Frédérique JEAND’HEUR 
                                                                            David JACQUET 
 
 

II-  ELECTION DES MEMBRES POUR LA COMMISSION D’OUVERTURE DES 
PLIS 

Lors de travaux financièrement importants, des appels d’offres formalisés sont lancés auprès de 
différentes entreprises. Les courriers contenant les devis sont ouverts par une commission 
spéciale (commission d’ouverture des plis). Le maire en est le président. 
Les différents membres élus sont : 
- en tant que titulaires :  Louis GESTER 
                                       Philippe LACROIX 
                                       Dominique BOYER 
- en tant que suppléant : André SCHREINER 

                     Frédérique JEAND’HEUR 
                                       Sylvie GIULIANI 
 
 

III-  QUESTIONS DIVERSES 
 

� LES TRAVAUX 
 

• Eclairage rue Sous Roches : étude en cours ; décisions seront prises à la rentrée. 
 

• Travaux pour passage de la fibre optique (Internet) prévus d’ici la fin de l’année : dans un 
premier temps, ne seront concernées que les entreprises de la commune qui pourront alors 
bénéficier d’un « dégroupage total ».  

 
• Travaux en cours : les travaux d’assainissement, actuellement au carrefour rue de 

Montbéliard, route d’Allondans, rue du Grillon, devraient se poursuivre encore pendant 
une semaine. 
Une réunion avec les riverains concernés est prévue le jeudi 3 juillet à 17 h 00 au sujet 
d’un branchement obligatoire sur la canalisation des eaux usées. Les travaux sont à 
réaliser dans un délai de 2 ans (à la charge des habitants). 
 

• Réunion à la communauté de communes au sujet de l’assainissement : plusieurs projets 
sont à l’étude, notamment l’augmentation de la capacité de la station d’épuration de 



Dung, mais également la construction d’une autre station d’épuration qui soulagerait celle 
de DUNG… à suivre. 

 
� LES COMPTES-RENDUS DES DIFFERENTES COMMISSIONS ET REUNIONS 

 
• Commission jeunesse de la Communauté de Communes de la vallée du Rupt : cette 

réunion a eu lieu mardi 10 juin à Arcey. L’objectif était de présenter le programme des 
activités proposées aux jeunes de 12 à 17/18 ans pendant les vacances scolaires par les 
FRANCAS. Celui-ci a été affiché sur les 7 panneaux prévus à cet effet avec indication des 
modalités d’inscription. 
Avec la CCVR, il est prévu de diffuser sur internet l’ensemble des activités proposées sur 
les communes concernées. 

 
• Conseil d’école : il a eu lieu le 17 juin à Allondans. 103 élèves sont inscrits à ce jour au 

niveau du RPI Allondans, Présentevillers et Dung. La question d’une fermeture de classe 
à la rentrée 2009 devra être étudiée rapidement. 
La commune d’Allondans s’est proposée de prendre à sa charge le renouvellement du 
contrat de l’accompagnatrice de bus. 
Compte tenu du succès du spectacle de théâtre de l’école, ce projet sera à renouveler. 

 
� DIVERS  

 
• L’ADAPEI remercie les donateurs du village pour le montant de 1 027 € récolté lors de la 

dernière « opération brioches ». Les fonds collectés aideront à financer des appareils de 
portage de personnes pour leur faciliter l’accès à la balnéothérapie de la Maison d’Accueil 
Spécialisée et à la piscine du Foyer d’Hébergement « Le Patio ».  
 

• Registre canicule : les personnes âgées, handicapées, isolées, souffrant de maladies ou 
pouvant avoir besoin d’aide en cas de canicule sont invitées à s’adresser en mairie (un 
formulaire à compléter leur sera remis) pour permettre une intervention du CCAS si 
nécessaire.  

 
• Ligue contre le cancer : des volontaires sont recherchés pour remplacer M. Dubois lors de 

la prochaine collecte pour la ligue contre le cancer de Montbéliard. Se renseigner auprès 
de M. Dubois ou de Mlle Vuillemin. 

 
• Engagement/ recrutement : 

- dans la gendarmerie : Centre d’information et de recrutement, 17 avenue Elisée 
Cusenier, 25000 BESANCON ; 0 820 220 221 ; www.lagendarmerierecrute.fr 

- dans l’armée de terre : Permanences à MONTBELIARD de 14 h à 16 h : au CIO 
1er et 3e mercredi du mois, à la Mission Locale/Espace Jeunes 2e et 4e mercredi du 
mois, à la Maison de l’Emploi un mardi après-midi sur deux. Tél 03.84.98.43.08 ; 
Fax 03.84.98.43.88 ; courriel : cirat-belfort@orange.fr 

 
• Terrain de VTT : un terrain a été trouvé, impasse Sous Roches. Les arbres ont déjà été 

abattus afin de le rendre praticable. La création d’une association paraît en bonne voie. 
 

• Association de tennis de Dung : le dernier président a dissous l’association. La mairie 
étudie différentes pistes pour la relance de cette activité. 

 



• Proposition de formation en informatique à Dung : depuis plusieurs années, le Conseil 
Général propose de s’initier gratuitement à l’informatique et à l’Internet (I-c@r). Les 
différentes sessions sont les suivantes : 

- La vidéo numérique (2 X 3 heures) 
- La photo numérique (3 heures) 
- Internet (3 heures) 
- La sécurité Internet (3 heures) 
- Les e-mails (3 heures) 
- Apprenez à maîtriser le clavier en vous amusant (2 heures) 
- Logiciel de dessin assisté par ordinateur pour les enfants (2 heures) 
- Suite bureautique(Open Office) (3 heures) 
- Logiciel de retouche d’images (3 heures) 
- Les blogs (3 heures) 

Les personnes intéressées doivent se faire connaître en mairie. Si suffisamment de 
demandes sont répertoriées, il sera possible de prévoir des cycles de formation avec le 
Conseil Général. 
 

• Rappel des horaires pour l’utilisation des machines bruyantes (arrêté Préfectoral du 19 
avril 2005) : concerne les tondeuses, tronçonneuses et autres engins bruyants. 

- jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30 
- samedis : de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 30 
- dimanches et jours fériés : de 10 h 00 à 12 h 00 

 
• Fermeture de la mairie : 

- du 12 au 20 juillet 08 
- et du 02 au 20 août 08 

En cas d’urgence, s’adresser soit au maire (Daniel Myon : 03-81-92-31-13), soit aux 
adjoints (Louis Gester : 03-81-92-36-21, Philippe Lacroix : 03-81-92-36-95, Dominique 
Boyer : 03-81-92-32-16). 

 
BONNES VACANCES A TOUS 

 
Cordialement, 
La commission information 
 


